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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

La croissance réelle des exportations en 1973. — Selon les données
fournies par la Direction générale des douanes, la Suisse a exporté,
en 1973, des marchandises pour une valeur de 29 948 millions de francs,
soit, en valeur nominale, 14,4 % de plus que l'année précédente. Parallèlement,

les prix à l'exportation se sont élevés d'environ 5 % en moyenne
(d'après les valeurs moyennes de la statistique officielle du commerce),
si bien que l'accroissement nominal des exportations est en partie
imputable au renchérissement. Calculée aux prix de 1972, c'est-à-dire
en valeur réelle, la croissance des exportations a atteint, en 1973, 2362
millions de francs ou 9%. Pour 1974, on prévoit — sur la base des
estimations provisoires du groupe de travail officiel pour les prévisions

économiques — un recul de l'accroissement réel des exportations
qui tomberait à 5,5 °/o.

Fort accroissement des dépenses pour les hautes écoles. — En 1972,
les dépenses consacrées aux hautes écoles suisses ont dépassé le cap du
milliard. Selon les données fournies par l'Administration fédérale des
finances, elles ont atteint 1068,9 millions de francs au total, soit une
augmentation de 139,5 millions de francs ou 15% par rapport à
l'année précédente, Par étudiant, elles se sont élevées à près de 24 000
francs en moyenne. En valeur réelle, c'est-à-dire à prix constants, les
ressources consacrées aux hautes écoles (dépenses d'exploitation et
d'investissement) ont pratiquement doublé en l'espace de cinq ans. Sur les
1068,9 millions de francs absorbés en 1972, les cantons ont fourni
547 millions de francs (51,2%), la Confédération 450,8 millions de
francs (42,2 %) et les communes 8,7 millions de francs (0,8 %), alors
que les recettes d'exploitation des hautes écoles s'élevaient à 63,3
millions de francs (5,8 %).

Pouvoirs publics : les plus gros emprunteurs. — En 1973, le montant

d'argent frais prélevé sur le marché financier par les émissions
d'obligations suisses (émissions moins les conversions) a atteint 3618
millions de francs. Ce sont les corporations de droit public qui en ont
absorbé la plus grosse partie (44,1 %), suivies à distance par les banques

(15,5 %), les usines d'électricité, gaz et eau (14 %), l'industrie
(7,2 %) et les sociétés holding (6,5 %).
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